
Fabriquer soi-même ses soins à base de plantes pour son
élevage
F26_AD15_60 - N ° R084/2026/6133

Public cible
Eleveurs et éleveuses du cantal  

Objectifs
Mieux connaitre les plantes, leurs préparations et leurs utilisations possibles en
élevage Savoir comment respecter la réglementation et bénéficier des bienfaits des
plantes Apprendre à créer ses soins pour son troupeau 

Enjeux
Face à l’évolution des pratiques dans un contexte d’utilisation problématique des
antibiotiques, la limitation de leur disponibilité, leurs effets déclinants par le
développement de bactéries résistantes, les éleveurs souhaitent se tourner vers de
nouvelles pratiques. Les médecines naturelles sont même imposées par le cahier des
charges de l’agriculture biologique (REPAB) en première instance.

Pré-requis
Aucun pré-requis nécessaire

Contenu
Apports théoriques sur la phytothérapie spontanée et l’utilisation traditionnelle des
plantes
Apports sur la réglementation
Apports sur les compléments alimentaires, leurs usages, limites et intêrets
Les principales plantes utilisées sous différentes formes disponibles et apports sur les
plantes locales pouvant être utilisées
Préparations des soins en collectif avec les plantes disponibles sur les fermes
Apports de conseils sur les doses, durées et techniques d'application des soins sur les
animaux

Modalité d'enseignement
présentiel

Méthodes et moyens pédagogiques
Exposé théorique et mise en pratique

Moyens matériels
Supports papiers 

Modalités d'évaluation des acquis
Évaluation des acquis par les formateurs en fin de formation par le remplissage d'un
questionnaire Acquis évalués à partir du rendu du bilan oral

Nom et numéro de déclaration d'activité de l'OF
ARDEAR Auvergne Rhône-Alpes. N° d'organisme de formation : 82420117742

Infos complémentaires

Durée de la formation 2 jour(s)
Date limite d'inscription 23/01/2026

Tarifs
Adhérent 0€
Non agricole 120€
gratuit pour les agriculteurs éligibles
VIVEA
gratuit pour les agriculteurs éligibles
VIVEA Nous contacter pour plus d'infos

Plus de renseignements
Soline Boussaroque
soline.boussaroque@cantadear.fr
Cant'ADEAR

Pour réussir votre formation, notre
organisme est en capacité d’adapter ses
prestations aux éventuelles situations de
handicap, temporaires ou permanentes.
Merci de nous contacter afin d’étudier
ensemble les possibilités d’adaptation.

Taux de satisfaction : 95.75%%

Repas partagé, cahier de notes

Modalités d'accès : les
modalités d’accès seront précisées lors
de la confirmation d’inscription

Conditions générales de formation

Dates, lieux et intervenants
29 janv 2026
09:30 - 17:30 (7hrs)

Saint-Etienne de Chomeil
15400

Michel Thouzery et Anaïs FLEMING

30 janv 2026
09:30 - 17:30 (7hrs)

Saint-Etienne de Chomeil
15400

Bulletin d'inscription

Nom _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prenom _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
_

Adresse _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Courriel _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Téléphone _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Merci d'envoyer ce bulletin, votre chèque (si nécessaire) et votre
attestation VIVEA à
CantADEAR

 Financer sa formation

Le crédit d'impôt formation
Les entreprises imposées d'après leur bénéfice réel peuvent
bénéficier d'un crédit d'impôt calculé sur les dépenses engagées
pour la formation de leurs dirigeants. Le montant du crédit
déductible des impôts correspond au total des heures passées en
formation, au titre d'une année civile, multiplié par le taux horaire
du SMIC dans la limite de 40h/année civile/entreprise.
Pour en bénéficier : lors de votre déclaration d'impôts, renseigner la
déclaration spéciale
(formulaire 2079-FCE-SD téléchargeable sur www.impots.gouv.fr) et
reporter le montant de crédit d'impôt sur l'imprimé de la
déclaration. Déposer cette déclaration à la direction générale des
impôts. L'attestation de présence remise par l'association en fin de
formation est à conserver, elle vous servira de pièce justificative.
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8 place de la Paix
15000 Aurillac Le service de remplacement

La participation à des formations vous donne droit au service de
remplacement et à une aide diminuant le coût de la journée de
remplacement. Pour cela, il faut être adhérent au service de
remplacement et être remplacé dans les trois mois qui suivent
l'absence. L'attestation de présence à la formation vous servira de
pièce justificative.

- J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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